
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE

Séance du mardi 18 octobre 2006
Salle 201

3, Place de Fontenoy – 75007 PARIS

- Avis sur l'arrêté portant application de l'article 6 de la Loi n° 2005-412 du 3 
mai  2005  relative  à  la  création  du  RIF  et  définissant  les  conditions 
d'embarquement des élèves des écoles de la marine marchande à bord de navires 
immatriculés à ce registre.

Vote
A l'unanimité, le CSMM donne un avis favorable au projet d'arrêté.


	Vote

